
COMPTE RENDU DE L’ASSEMBLEE GENERALE DE L’ACSPADE DU 27 juillet 2018 

------------------- 

Une trentaine de personnes ont assisté à cette réunion, qui s’est tenue à la mairie à 

17h30, pour laquelle M. le Maire s’était fait représenté par son adjoint à la culture  

M. Bernard Ravet. 

1. Conférence sur l’archéologie du canton de Châtillon-en-Diois 

Cette A.G. a été précédée d’une conférence de Jacques Planchon, conservateur du musée 

de Die, qui a fait un exposé sur l’archéologie de l’ancien canton de Châtillon-en-Diois.  

A travers les découvertes issues des fouilles locales, Jacques Planchon à évoqué l’histoire, 

depuis le Paléolithique jusqu’à l’âge du bronze et du fer.  

Des traces d’occupations humaines de nos ancêtres néanderthaliens (-135 à -125000 ans) 

demeurent sur le plateau de St Roman à Maumuy. Le site des Terres Blanches, à 

Menglon, occupé depuis la Préhistoire jusqu’au Moyen-âge interpelle l’archéologue par 

son importance stratégique et son absence de trace de village. 

Jacques Planchon s’interroge sur le manque de vestiges locaux par rapport à ceux 

d’autres secteurs du Diois et invite les participants à lui communiquer les renseignements 

qu’ils pourraient avoir. 

L’exposé a été dense et captivant pour les participants qui ont apprécié ce rappel de  

notre histoire magistralement présentée. 

 

2. Assemblée Générale de l’ACSPADE  

2-1 Rapport moral 

 

Voici les dernières informations sur notre association. 

 

- L’association comprend 54 membres 

 

- le site internet de l’ACSPADE : (www.patrimoine-chatillonendiois.fr) 

 

Il est réalisé et maintenu bénévolement par Hubert Meffre. IL a été mis en ligne en 

décembre 2017. Ses principaux objectifs sont : 

    - La présentation de l’association et de ses actions  

    - Faire connaitre le patrimoine architectural et naturel de Châtillon-en-Diois et de son 

canton 

    - Valoriser les actions culturelles des diverses associations. 

 

Le suivi des connexions montre une faible fréquentation, le site web a besoin de publicité 

pour se faire connaitre. Le nom de domaine patrimoine-chatillonendiois.fr, facilement 

accessible avec les trois mots clé « patrimoine », « chatillon » et « diois » est bien référencé 

dans les moteurs de recherche usuels. 



 

La formule d’hébergement choisie chez OVH devra être mise à jour vers une version plus 

performante pour palier quelques lenteurs de connexion. 

 

Le contenu du site se peuple lentement, les engagements de participation à la rédaction des 

articles pris lors de la réunion du 20/02/2018 devront être tenus ! 

 

Nous faisons appel à vos commentaires que vous pouvez laisser en utilisant l’onglet 

« Contact » en partie supérieure ou en pied de la  page d’accueil du site. 

-Participation aux expositions 

Le succès de l’exposition « Histoires d’eaux », lors du festival Arts et Vigne de 2017, ou les 

Journées Européennes du patrimoine de 2017 témoignent du rôle des concepteurs et 

animateurs Sylvie Veye-Chareton et Bernard Ravet. Le programme de 2018 sera également 

diversifié et ambitieux. 

-Prise en charge de visites du village 

  

L’association a pris en charge un certain nombre de visites du village, en particulier pour des 

groupes de randonneurs (sentier des Huguenots). 

-Restauration du décor de la porte de la maison Laffitte viol Truchenu 

Le partenariat de Mme Laffitte de la SSBAD (Société de Sauvegarde des Bâtiments Anciens 

de la Drôme), de la commune et de l’ACSPADE a permis cette belle restauration réalisée par 

le cabinet Jouve Malfatto et inaugurée le 14 Juillet 2018. 

-Participation aux réunions concernant la restauration de la mairie et du beffroi 

M. Bernard Ravet précise que le dossier en est au stade d’avant-projet sommaire dans 

l’attente du dépôt de permis de construire. Les inspecteurs généraux des monuments 

historiques ont donné leur avis et pas encore fourni leur rapport. Le projet est respecté dans 

ses aménagements intérieurs, les façades conservées dans la distribution des ouvertures, les 

décors existants à l’origine restitués. Ce projet général, la résolution de l’accessibilité par 

l’installation d’un ascenseur, le maintien des salles du conseil municipal et des mariages, la 

restauration de l’escalier, la réfection du toit en tuiles canal, paraissent être un 

aménagement ambitieux et intéressant pour le patrimoine et qui répond aux besoins des 

utilisateurs. Le financement semble bien se présenter. 

-Candidature aux Plus Beaux Villages de France 

L’inspecteur du label est venu expertiser le site et la commission spécialisée se réunira le 29 

septembre pour statuer sur notre dossier. 

 



-Fondation du patrimoine 

Les comptes font apparaître 75 dons d’un montant total de 7678,20 €. 

-Valorisation du village - Défiscalisation des travaux de réhabilitation 

 

Avec M.P.Aramel, Chef de service de la DRAC Auvergne-Rhône Alpes, A.M. Clappier de la 

conservation du patrimoine 26, E.Vanoni Maire et l’ACSPADE, nous nous sommes réunis 

pour mettre en place une modalité de financement et de défiscalisation des travaux de 

réhabilitation pour promouvoir la restauration de façades, toitures, charpentes et 

menuiseries de certaines maisons de Châtillon.  

Nous essayons de mettre en œuvre cette procédure en recherchant des façades et des 

propriétaires intéressés. (Voir le compte rendu de réunion sur le site internet de l’ACSPADE). 

L’objectif est de promouvoir la restauration des bâtiments et de contribuer à l’esthétique du 

village. 

 

Le rapport moral est voté à l’unanimité. 

 

2-2 Rapport financier 

 

Mme Sylvie Veye-Chareton a présenté le rapport financier qui fait apparaître un solde 

créditeur de 6928,54 € pour l’exercice 2017. 

 

Le rapport financier est voté à l’unanimité. 

 

3. Information de Mme Jacqueline Bernard  

 

Mme Jacqueline Bernard a été contactée par une descendante de la famille de 

l’Argentière qui réside actuellement à l’île Maurice. Celle-ci doit venir en France dans les 

prochains mois. Nous remercions Jacqueline de cet apport historique et pour cette visite 

que Sylvaine Laborde-Castex, du Diois souhaiterait pouvoir suivre.  

 

La réunion s’est poursuivie par un rafraichissement Diois. 

 

Mairie de Châtillon, 1 place du Reviron, 26410, Châtillon-en-Diois 

Président de l’ACSPADE: Bruno Gastoud 

Trésorière : Sylvie Veye-Chareton, Le Maupas, 1465 route de DIE, 26410, Châtillon-en-

Diois 

Secrétaire : Colette Moreau, 26410 Châtillon-en-Diois  

 

 

 


